
La Communauté des Communes du Diois 
(50 communes, 12 000 habitants) 

RECRUTE 
                  Un Contrôleur SPANC H/F 

       A temps complet (35h) 
 

Positionnement hiérarchique :  

Sous l’autorité du Directeur de la Communauté des Communes 

du Diois et en lien avec le Vice-Président et le responsable du 
pôle aménagement et en binôme avec l’autre Contrôleur SPANC 

vous conduisez les activités du service SPANC.  
 

Missions 

• Réalisation du diagnostic des installations existantes 

• Instruction des dossiers de conception d’ANC et certification 
des dossiers d’exécution 

• Évaluation de l’activité du service  

• Diffusion de l’information technique aux usagers (DIDAA, 

info filières, BE ...) et aux communes sur l’ANC  
 

Détail des actions techniques : 

Contrôle des ANC : 
▪ Réalise le diagnostic/contre visite des installations 

existantes, rédige les rapports, assure leur transmission à 
l’usager, organise le classement des rapports et leur 

transmission aux communes concernées. 
▪ Instruit les dossiers de travaux des pétitionnaires en lien 

avec le service instructeur ADS  

▪ Vérifie la compatibilité du projet/des travaux/ avec la 
règlementation  

▪ Rédige les certificats de conformité et réponses aux 
réclamations 

▪ Assure une veille juridique sur l’ANC 

▪ Met à jour le fichier SPANC en lien avec les communes  
▪ Participe à l’élaboration des supports de communication, 

bilans du service (Comité de gestion, RPQS...), budget et 
règlement du service   

 

Accueil, information, conseil, animation : 

▪ Accueille, conseille, oriente le maître d'ouvrage d’un ANC 

▪ Participe aux réunions du comité de gestion SPANC    
▪ Conseille les communes  

▪ Participe à l’élaboration du règlement ANC de la collectivité  
 

Relations fonctionnelles : 
▪ Travail en collaboration et continuité du service assuré avec 

le contrôleur en place et liens aux communes. 

▪ Relations directes avec les usagers (accueil téléphonique 
et/ou physique)  

▪ Relations avec les maîtres d’œuvres et entreprises de 
travaux, pouvoirs publics. 

Savoir-faire et connaissances : 

▪ De formation Bac + 2 dans le domaine de l’Eau-

assainissement, une première expérience au 
sein d’un SPANC serait un plus. 

▪ Maitrise du cadre technique et juridique des 
missions des SPANC 

▪ Maitrise des techniques des filières d'épuration 
autonome, de la pédologie, caractéristiques des 

sols et solutions techniques idoines... 

▪ Notions d’Urbanisme, schéma d'assainissement,  
▪ Logiciels bureautique, SIG- cartographie et 

logiciel métier (YPRESIA) 
 

Savoir-être : 

▪ Qualités relationnelles, écoute et diplomatie 
▪ Sens de l’organisation et du travail en équipe,  

▪ Rigueur, Autonomie. 
 

Autonomie et responsabilité :  

L’agent est garant de la bonne application des 
procédures et des délais réglementaires (visite, 

transmission des avis et rapports). Il dispose d’une 
autonomie dans l’organisation du travail. 

 
Conditions d’exercices : 

▪ Nombreux déplacements terrain sur les 50 

communes membres de la CC Diois 
▪ Travail de bureau : rapports, bilans, notes sur 

l’ANC 
▪ Horaires de travail irréguliers possibles en raison 

des déplacements et des réunions. 

▪ Permis véhicule léger obligatoire 
 

Cadre d’emploi et rémunération : 
▪ Catégorie C – cadre d’emplois des adjoints 

techniques territoriaux ou B – grade de 
technicien 

▪ Résidence administrative : Die  

▪ Rémunération selon grille indiciaire FPT+ 
Régime indemnitaire + prime de fin d’année.  

Contrat facultatif prévoyance et mutuelle santé. 
 

Prise de poste souhaitée : 1er avril 2021 
 

Emploi susceptible d’être pourvu par voie 

contractuelle en CDD sur le fondement de l’article 
3-3-3° de la loi n° 84-53 du 26/01/1984. 

 Contrat à Durée déterminée de 36 mois. 

 
Les candidatures (lettre de motivation, CV) sont à envoyer par courrier à Monsieur le Président – 
Communauté des Communes du Diois – BP 41 – 26150 DIE ou par mail à contact@paysdiois.fr avec la 
référence « SPANC2021 » avant le 14 février 2021. 

mailto:contact@paysdiois.fr

